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 Intégrer de manière transversale l’adaptation
aux changements climatiques 

 Renforcer le volet gestion quantitative en lien 
avec l’analyse HMUC et le PTGE

 Faciliter et pérenniser les actions et les 
initiatives des acteurs locaux de l’eau

 Elaborer un document plus lisible sur ses 
objectifs, applicable et durable

Orientations de la révision
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5 commissions thématiques sur les 5 grands volets 
du SAGE : quanti, quali, milieux, urba, gouvernance

Etre force de proposition auprès des instances de 
validation (CLE, Bureau) pour :

 consolider le bilan de la mise en œuvre du SAGE

 répondre aux grandes orientations de la révision 

 mobiliser les contributions/expertises autant que 
de besoin.

Rôle des commissions 
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 #1 simplifier : simplifier et homogénéiser le 
document

 #2 prioriser : consolider le bilan de la mise en 
œuvre du SAGE, définir les priorités des travaux 
des commissions et les moyens à mettre en 
œuvre

 #3 ajouter : « moderniser » le document

Séquences de travail

 #4 rédiger : phase de pré-rédaction avant la 
création de comités de rédaction dédiés
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 La gestion des EP au cœur de la thématique

 L’adéquation besoins-ressources à l’échelle des BV,
pour intégration dans les SCoT via des schémas 
stratégiques AEP/ASS dans les SCoT (cf. D 5.2.1)

 Une prise en compte marginale du risque 
inondation (sinon par ruissellement)

 Les sols traités sous l’angle de l’érosion (aspect 
quali, transferts de polluants, cf. D 2.3.5)

 Intégrer les ZH dans les documents d’urbanisme 
(cf. D 1.1.3)

 L’espace de mobilité du fleuve Loire (D 1.6.2) classé 
en N ou A dans les PLU

Synthèse des orientations du SAGE 1.0
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Dispositions et règles associées 
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 Quelles évolutions depuis l’approbation du SAGE ? 
(ex: la règle n°5 ne s’applique plus sur SEM, LFA et 
RdE)

 Plus-value du SAGE sur la thématique ? / 
règlementation existante et enjeux du territoire ?

 Localisation ? s’applique sur l’ensemble du 
périmètre ou sur des secteurs à enjeux ?

 Evaluer la durabilité de la règle ou de la disposition

 Applicabilité et mesurabilité de la règle ou de la 
disposition

Eléments d’analyse
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Dispositions à « supprimer »

• 4.2.2 « Informer les riverains sur le risque 
d’inondation »

• 4.2.3 « Réduire la vulnérabilité dans les zones 
inondables des cours d’eau »

• 4.2.4 « Réfléchir à la mise en place d’alerte aux 
crues sur les principaux affluents »

→ Plus-value du SAGE sur la thématique par rapport au  
SDAGE et PGRI ?

→ Volonté de tendre vers un document plus compact 
et lisible, recentré sur les enjeux DCE ?
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Dispositions à « conserver en l’état »

• 1.6.2 « Définir et préserver l’espace de mobilité du 
fleuve Loire entre le barrage de Grangent et le 
barrage de Villerest » 

→ Disposition bien respectée, pas d’évolution de la 
tâche urbaine dans l’espace de mobilité intégré au 
règlement graphique des documents d’urbanisme

→ Critère de choix pour les sites d’intervention du LIFE 
Loire Forézienne

• Règle n°5 « Réduire les rejets d’eaux pluviales »

→ Favoriser l’infiltration in situe (recharge des sols) 
plus que la seule rétention

→ Clarifier la règle pour les ouvrage existants

→ Conserver le principe de subsidiarité de la règle
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Dispositions « à fusionner »

• 4.1.3 Réduire le débit et la charge des rejets d’eaux 
pluviales

• 4.1.4 Favoriser l’écoulement superficiel

• 4.1.5 Priorité aux techniques alternatives de 
gestion des eaux pluviales

→ Document plus compact et lisible sur ses objectifs et 
priorités

→ Titrage commun « réduire l’incidence des rejets 
d’eaux pluviales en privilégiant la gestion à la 
source pour afficher clairement la priorité de gestion 
visée

→ Distinguer eaux superficielles « urbaines » et 
« rurales »
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Dispositions « à revoir »

• 4.1.1 Réfléchir à la gestion des eaux pluviales par 
bassins versants

→ Promouvoir et valoriser l’e-observ « eau et urba » 
construit avec EPURES

→ Rappel de la priorité gestion EP à la source 
(rétention in situ et recharge des sols)

→ Interroger le rôle / plus-value du SAGE sur la 
thématique : accompagnement technique, appui à la 
transcription des schémas EP dans la planification (ex : 
étude EP SimaCOISE non retranscrite à ce jour)
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Dispositions « à revoir »

• 4.1.2 Généraliser l’élaboration des zonages 
pluviaux dans le territoire du SAGE et leur 
intégration dans les documents d’urbanisme

→ Travailler au renforcement des SDEP dans les 
documents d’urbanisme / PLUi

• 4.1.6 Adapter l’occupation des sols dans les 
corridors d’écoulement et réduire la vulnérabilité en 
zones vulnérables aux écoulements 

→ Déclinaison des corridors d’écoulement à faire dans 
les documents d’urbanisme / consolidation et mise en 
cohérence de connaissances éparses
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Cadre règlementaire

• Article R-212-47 du code l’environnement (2010)
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Compatibilité avec le SDAGE 20022-2027

• Orientation 3D Maitriser les eaux pluviales par la 
mise en place d’une gestion intégrée à l’urbanisme 

3D1-A - Prévenir et réduire le ruissellement et la 
pollution des EP dans le cadre des aménagements 
(zonage pluvial, lien avec documents d’urbanisme)

3D1-B - Déconnecter les surfaces imperméabilisées des 
réseaux d’assainissement (SDGEP avec des objectifs 
chiffrés de déconnexion)

3D-2 – Limiter les apports d’eaux de ruissellement dans 
les réseaux EP et les milieux naturels dans le cadre des 
aménagements (à défaut d’étude spécifique, débit de 
fuite max autorisé 3 l/s/ha pour T10 et pour une surface 
raccordée > 1/3 ha)

3D-3 – Traiter la pollution des rejets EP (EP qui 
ruissellent sur des surfaces polluées = effluents = 
obligations de traitements)
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A venir, à anticiper

• Projet de décret de modernisation des SAGE

→ Intégration dans le PAGD d’une notice « comment 
intégrer les dispositions et règles du SAGE aux 
documents d’urbanisme ? »

→ Ajouter les SAGE au PAC réalisé par l’Etat auprès des 
rédacteurs des documents d’urbanisme (SCOT, PLU(i), 
carte communale)

→ Préciser réglementairement qu’il convient d’intégrer 
les cartographies des zones humides produites par les 
SAGE dans les documents graphiques du SCoT

→ Intégrer les zones humides qualifiées de prioritaires 
par le SAGE dans les documents graphiques des 
règlements de PLU(i) (arbitrages en cours)

• Plan national d’actions EP du plan « EAU »
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Pistes de réflexion

• S’adresser prioritairement aux SCoT (rapport de 
compatibilité direct) ? Si oui, comment ?

• Engager une réflexion en lien avec le ZAN pour élargir 
l’entrée EP à une entrée plus globale sur les sols / 
biodiversité (faire le lien avec e-observ pour proposer 
des sites de renaturation/désimperméabilisation 
potentiels ?)

• Afficher des objectifs de déconnexion des réseaux EP ? 

• Ajouter une nouvelle disposition pour prendre en 
compte tous les enjeux eau dans les documents 
d’urbanisme (disponibilité de la ressource en EP VS 
urbanisation, capacité de dilution des eaux d’épuration, 
risque inondation et gestion des eaux pluviales, zones 
humides, hydromorphologie)
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Pistes de réflexion

• Clarifier la question des différents inventaires ZH sur le 
plan règlementaire (D 1.1.3)

• Intégrer les résultats HMUC, comment ? Mettre à jour 
les dispositions relatives aux études ABR et schémas 
stratégiques AEP/ASS des SCoT, idem limitation des 
importations d’eau (D 1.4.1) ?

• Principe de subsidiarité et « obligations renforcées » 
sur les secteurs en tension HMUC ? 

• Quelle prise en compte du risque inondation ? Quelle 
plus-value / TRI/PAPI, etc… orientation SFN (ZEC) ?
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Pistes de réflexion

• Renforcer le rôle de la CLE dans sa lecture des 
documents d’urbanisme

• Renforcer le règlement et optimiser les dispositions 
pour faciliter la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme par rapport au SAGE

→ Clarifier les possibles en l’état des propositions du 
décret de modernisation des SAGE (CLE non pseudo PPA 
et pas de renforcement du règlement des SAGE à ce 
stade)
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Tableau des objectifs et moyens

N°disposition objectifs moyens porteur(s) calendrier

4.1.1 - Réfléchir à la gestion 
des eaux pluviales à l’échelle 
des bassins versant

4.1.2 - Généraliser 
l'élaboration des zonages 
pluviaux dans le territoire du 
SAGE et leur
intégration dans les 
documents d’urbanisme

4.1.3 - Réduire le débit et la 
charge des rejets EP

4.1.4 - Favoriser 
l'écoulement superficiel

4.1.5 - Priorité à la gestion 
alternative des eaux 
pluviales

4.1.6 - Adapter l'occupation 
des sols dans les « corridors 
d'écoulement » et réduire la
vulnérabilité en zones 
vulnérables aux 
écoulements

4.2.1 - Protéger les zones 
naturelles d’expansion de 
crue

4.2.2 – Informer les riverains 
sur le risque inondation

4.2.3 - Réduire la 
vulnérabilité dans les zones 
inondables des cours d’eau

4.2.4 - Réfléchir à la mise en 
place d’alerte aux crues sur 
les principaux affluents de la 
Loire

5.2.1 - Réaliser des schémas 
stratégiques d’alimentation 
en eau potable et 
d’assainissement
à l’échelle des SCOT
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Tableau des objectifs et moyens

N°disposition objectifs moyens porteur(s) calendrier

3.2.1 - Analyser l’adéquation 
« besoin/ressource » en eau

1.4.1 - Conditionner les 
prélèvements et les 
nouvelles importations en 
eau potable

1.6.2 - Préserver l’espace de 
mobilité du fleuve Loire 
entre le barrage de Grangent 
et le barrage de Villerest

1.1.3 - Intégrer les zones 
humides dans les documents 
d’urbanisme
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Merci de votre attention
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